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Lever les freins à l’insertion socio-professionnelle : les modes d’accueil du jeune enfant
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Préambule



L’Etat, la Caisse nationale des Allocations familiales (Cnaf) et France Travail ont renouvelé leur ambition de lever les défis périphériques à l’emploi et lutter contre les inégalités sociales dès le plus jeune âge par la signature d’un nouvel accord relatif aux modes d’accueil à vocation d’insertion professionnelle (AVIP), en cohérence avec les objectifs de la loi pour le plein emploi du 18 décembre 2023, de la convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, et de la mise en œuvre du Service public de la petite enfance (Sppe). 

En droit, l’ensemble des modes d’accueil ont pour mission d’accueillir les enfants de parents engagés dans un parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle [footnoteRef:1]. Il s’agit à la fois de contribuer à l’inclusion des familles et à la socialisation précoce des enfants, notamment ceux en situation de pauvreté ou précarité mais également de favoriser la conciliation par les parents de jeunes enfants de leurs temps de vie familiale, professionnelle et sociale, notamment pour les personnes en recherche d'emploi et engagées dans un parcours d'insertion sociale et professionnelle. [1:  Article L214-1-1 et L 214-7 du code de l’action sociale et des familles ] 


Dans les faits, il existe des freins persistants pour l’accès à l’emploi d’une part et pour l’accès aux modes d’accueil d’autre part. 160 000 parents déclarent qu’ils auraient travaillé s’ils avaient obtenu un mode d’accueil pour leur enfant [footnoteRef:2]. Par ailleurs, les familles les plus modestes recourent trois fois moins souvent que les autres à un mode d’accueil formel, alors même que ce sont leurs enfants qui bénéficient le plus des bienfaits des modes d’accueil en termes de développement des capacités, langagières notamment.  [2:  Rapport commun du Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie, du Haut Conseil de la Famille, de l’enfance et de l’âge, du Haut conseil du financement de la protection sociale : « pour un redressement durable de la sécurité sociale, p76  et p290.] 


Pour lever ces freins, le label à vocation d’insertion professionnelle « Avip » a été créé en 2016 afin de valoriser les pratiques ambitieuses des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) en la matière, à savoir les crèches qui accueillaient au moins 30 % d’enfants dont les parents sont dans une recherche intensive d’emploi et qui établissaient un lien étroit avec les acteurs de l’insertion professionnelle.  Ce pourcentage d’enfants a été ramené à 20 % par avenant en 2018. Le label Avip a ensuite fait l’objet d’une reconnaissance législative en 2021, confirmant ce seuil qui concerne les enfants accueillis et non un volume de places réservées [footnoteRef:3].  [3:  Loi du 24 décembre 2021 visant à accélérer l'égalité économique et professionnelle.
] 


L’accord AVIP du 8 septembre 2025 recouvre trois axes : 
· pour le public : la prise en compte de l’insertion dans une conception large intégrant aussi bien l’insertion professionnelle que l’insertion sociale ou l’intégration républicaine. Il s’agit de pouvoir offrir une place d’accueil pour tout motif d’insertion, même pour des personnes dont l’accès ou le retour à l’emploi est un horizon lointain ; 
· pour les modes d’accueil : une offre plus nombreuse et diversifiée avec la possibilité de labelliser des réseaux de crèches ou d’assistants maternels avec la désignation d’un coordinateur le cas échéant ; 
· pour l’orientation des parents vers les modes d’accueil Avip : l’éligibilité de l’ensemble des acteurs du réseau pour l’emploi et de l’accompagnement social (et non plus France Travail uniquement). 

L’accord du 8 septembre 2025 prévoit que le public cible Avip est « tout parent inscrit à France Travail, engagé dans un parcours d'insertion sociale et/ou professionnelle devant lui permettre d'accéder à un emploi, de créer une activité ou de participer à des formations et actions d'accompagnement ». 

Au sein de ce public, la priorité est donnée aux parents en situation de monoparentalité et ceux résidant dans un quartier politique de la ville ou en zone de revitalisation rurale.


Vous trouverez en annexe l’accord national relatif aux modes d’accueil à vocation d’insertion professionnelle.  

La stratégie définie dans le cadre du Schéma départemental des services aux familles 2022-2026 (Sdsf) du Puy-de-Dôme permet également de promouvoir l’offre de service des crèches AVIP.

Dans le cadre d’un objectif commun de levée des freins périphériques à l’insertion sociale et/ou professionnelle, les membres du comité départemental des crèches AVIP, associant la Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités, le Conseil départemental du Puy-de-Dôme, la Caisse d’Allocations Familiales du Puy-de-Dôme et France Travail, portent conjointement ce dispositif.

Ce présent appel à candidature se donne pour objectif de renforcer le déploiement du label AVIP sur l'ensemble du territoire du Puy- de-Dôme, par la création de réseaux de crèches ou d’assistants maternels, avec la désignation d’un « coordinateur de réseau AVIP » ou encore le développement de places au sein d’Eaje existants.

[bookmark: x__Hlk221712254]Il s’agit de décerner ce label aux candidats qui soutiennent particulièrement les parents engagés dans un parcours d’insertion sociale, professionnelle ou républicaine, en organisant l'accueil de leurs enfants en crèches ou chez des assistantes maternelles et en établissant un lien étroit et constant avec les acteurs de l’insertion.




















Rappel : 
En crèche, l’article L. 214-7 Casf : « Le projet d'établissement et le règlement intérieur des établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans, mentionnés aux deux premiers alinéas de l'article L. 2324-1 du code de la santé publique, prévoient les modalités selon lesquelles ces établissements garantissent des places pour l'accueil d'enfants non scolarisés âgés de moins de six ans à la charge de personnes engagées dans un parcours d'insertion sociale et professionnelle et répondant aux conditions de ressources fixées par voie réglementaire, pour leur permettre de prendre un emploi, de créer une activité ou de participer aux actions d'accompagnement professionnel qui leur sont proposées ». Le nombre de places garanties est d’une place par tranche de vingt places.
1 - Le public visé
Le public cible des modes d’accueil Avip est constitué de toute personne engagée dans : 
· une recherche ou d’une reprise d’emploi accompagnée par un acteur du réseau pour l’emploi;
· un départ en formation dans le cadre d’un projet professionnel ; 
· un accompagnement réalisé au profit des bénéficiaires du Rsa ; 
· un parcours d’intégration républicaine.

Une attention particulière est portée aux familles monoparentales et celles résidant dans un quartier politique de la ville ou en zone de revitalisation rurale.
2 - Le (ou les) porteur(s) de projet éligible
Sont éligibles au dispositif les établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) relevant de la Prestation de service unique (PSU), qu’ils soient existants ou en extension, de statut public ou privé.

Le dispositif est également ouvert aux assistants maternels, sous réserve de leur constitution en réseau en vue de l’obtention du label AVIP.
Un réseau d’assistants maternels comprend à minima deux professionnels, exerçant soit à leur domicile, soit au sein de maisons d’assistants maternels (MAM).
Le label AVIP est attribué au réseau, et non individuellement à chacun des assistants maternels qui le compose.
Le réseau bénéficie d’une coordination AVIP, assurée de préférence par un Relais petite enfance (RPE) ; à défaut, ce rôle peut être exercé par une association.


3 - Les conditions d’adhésion à la charte « Modes d’accueil Avip » :

Le porteur de projet s’engage :
1. Au niveau partenarial à :
- Partager le diagnostic des besoins et inscrire son offre en complémentarité avec les offres d’accueil sur le territoire.
- Agir dans une dynamique partenariale en mobilisant les acteurs du réseau pour l’emploi et de l’insertion sociale du territoire.
- Participer au repérage et à l’orientation des parents vers le dispositif, aux côtés des acteurs du réseau pour l’emploi et de l’insertion sociale et républicaine.
2. Au niveau du fonctionnement à :
a. Adapter le fonctionnement du service d’accueil aux besoins des publics fragiles (temps d’accueil et d’écoute des parents, période d’adaptation, implication des parents, etc.) et à l’évolution de leur situation, notamment en faisant évoluer les périodes d’accueil de l’enfant lors des périodes de formation ou d’accompagnement. 
b. Accueillir au minimum 20 % d’enfants de moins de trois ans dont les parents sont engagés dans un parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle ou d’intégration républicaine. Un nombre de places AVIP sera labellisé par Eaje et devra permettre cet accueil. 
L’engagement du gestionnaire repose sur une proportion d’enfants orientés AVIP accueillis sur l’année au sein de sa ou ses Eaje par rapport au nombre de places agréées PMI de la ou les structures gérées.
Cet engagement ne repose donc pas sur un nombre de places réservées ou gelées pour les enfants dont les parents sont en insertion.
Exemple 1 : une structure de 20 places s’engage à accueillir 0,2 X 20 = 4 enfants AVIP minimum par an. 
Exemple 2 : le gestionnaire d’une structure de 20 places et une autre de 12 places s’engage à accueillir 0,2 X (20+12) = 6 enfants AVIP minimum par an. 

Au sein d’un réseau labélisé AVIP, un assistant maternel devra accueillir un enfant orienté AVIP par an.

c. Contribuer à mettre en place un suivi des engagements réciproques (contrat d’engagement réciproque, réunions régulières, etc.), a minima tous les 6 mois, entre le parent en insertion, la crèche (ou le coordinateur AVIP si un réseau est constitué) et le référent de parcours qui vérifie que :

-le parent bénéficiaire s’engage dans une démarche d’insertion socio-professionnelle (avec la définition d’objectifs)

-la crèche s’engage à accueillir l’enfant à minima 10 heures par semaine et à moduler cet accueil pour répondre aux besoins du parent bénéficiaire dans le cadre de ses démarches (rendez-vous, formation, stage, etc.), à la demande du référent de parcours. -l’assistante maternelle, faisant partie d’un réseau coordonné AVIP, s’engage à accueillir au moins 1 enfant orienté AVIP par an.
 
-le référent de parcours s’engage à accompagner le parent dans le cadre d’un parcours d’insertion sociale ou professionnelle. Il identifie que l’accès à un mode d’accueil conditionne la bonne réalisation de son parcours d’insertion. A ce titre, le professionnel qui a orienté le parent poursuit et amplifie son accompagnement auprès de ce dernier une fois que l’accueil de l’enfant a démarré.

d. Identifier un « référent AVIP » ou un « coordinateur de réseau AVIP » : voir point 6

e. Assurer une place d’accueil pérenne de l’enfant lorsque le parent bénéficiaire retrouve un emploi, jusqu’à l’entrée de l’enfant en école maternelle.

Le protocole AVIP prévoit que « le mode d’accueil veille à la continuité de l’accueil de l’enfant, quelle que soit l’issue de l’accompagnement du parcours d’insertion de son parent. Cette continuité est recherchée, au sein du mode d’accueil initial ou d’un autre service aux familles à proximité de son domicile, dans le respect des besoins de l’enfant et des besoins du parent résultant de sa situation nouvelle. L’enfant continue d’être accueilli et comptabilisé au titre des places garanties tant qu’il ne peut bénéficier d’une autre solution d’accueil. » 

Le candidat retenu s’engage, par la signature de la charte d’adhésion au label AVIP, à respecter les engagements précités sur une période donnée.

Par dérogation, le comité départemental AVIP peut accorder un assouplissement ou un délai aux gestionnaires d’Eaje candidats ne pouvant respecter d’emblée l’ensemble des critères, sous réserve d’un argumentaire motivé par le porteur.


 4 - Les engagements du porteur de projet :
Les porteurs retenus s’engageront à : 

· Respecter les conditions d’adhésion à la charte nationale « Modes d’accueil Avip »

· Fournir un bilan annuel pour identifier les effets de l'accueil de l'enfant sur le retour à l'emploi ou la formation, ou l’accompagnement social, ou l’intégration républicaine des parents. 
Un questionnaire en ligne Sphinx sera transmis aux gestionnaires labélisés AVIP. Sa complétude conditionne la reconduction de l’adhésion à la charte. Il pourra être complété utilement de tout éléments qualitatif ou quantitatifs su l’activité déployée.

· Proposer un comité de suivi annuel associant les membres du comité départemental AVIP

5 - La durée de labellisation : 

La première labellisation est accordée pour une durée d’un an. 

Sous réserve de production du bilan annuel, le renouvellement de la labellisation sera examiné par le comité départemental AVIP pour une durée de deux ans. 

A l’issue des 3 années de labellisation, un bilan sera à réaliser conditionnant le renouvellement de la labellisation.


6 - Le soutien financier aux porteurs : 

La labellisation « mode d’accueil Avip » ouvre droit à des financements complémentaires au droit commun, octroyés par la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du Puy-de-Dôme sur l’ensemble du département :

1. Aide forfaitaire des places labellisées :

Une aide forfaitaire sera versée par la CAF sur la durée de la labellisation, sous réserve des enveloppes disponibles, pour permettre de financer l’accueil des enfants des familles en insertion.
La première année de la labellisation, cette aide sera fixée à 2 500 € par an et par place labellisée. 
Dès la deuxième année de la labellisation, sous réserve d’un renouvellement du label, cette aide sera fixée à 1 000 € par an et par place labellisée, dans la limite de la durée de labellisation. 
Les modalités d’attribution seront définies dans la convention.



2. Financement partiel d’un « référent crèche AVIP » ou d’un « coordonnateur réseau AVIP »

Une aide forfaitaire sera versée par la CAF sur la durée de la labellisation, sous réserve des enveloppes disponibles. 

Cette aide est estimée à 50% du temps de travail de référent ou de coordonnateur Avip, dans la limite de 2 400 € par tranche de 0,10 etp (soit au maximum 24 000€ par etp).
Les modalités d’attribution seront définies dans la convention. 

Pour un même gestionnaire, le volume maximum d’etp AVIP – pour un « référent crèche AVIP » et/ou un « coordinateur réseau AVIP » - se base sur 0,10 etp par tranche de 5 places labélisées AVIP en crèche et/ou chez des assistants maternels AVIP.

En cas d’articulation entre un « référent crèche AVIP » et un « coordinateur de réseau AVIP » sur un même territoire de compétence, le montage sera validé par le Comité départemental AVIP afin de s’assurer de sa complémentarité et de sa pertinence. 


-le « référent crèche AVIP en crèche » :

Son rôle au sein de la crèche AVIP est d’être en lien avec les référents de parcours insertion, de recevoir les demandes, de proposer un accueil, d’accompagner les familles de l’entrée jusqu’à la sortie du dispositif, de promouvoir le dispositif AVIP sur le territoire et d’assurer le suivi et l’évaluation de celui-ci en lien avec chaque référent de parcours. 

Le « référent AVIP » sera ainsi chargé du lien entre les 3 acteurs : parents, référent de parcours d’insertion sociale/professionnelle/républicaine et l’Eaje.

Le comité départemental AVIP validera sur proposition du porteur cette fonction de « référent crèche Avip ». Celle-ci peut être mutualisée au sein de plusieurs établissements labellisés Avip pour un même gestionnaire. 

-le « coordinateur de réseau AVIP » constitué de crèches et/ou d’assistants maternels

L’objectif de cette coordination :
· renforcer l’appui aux professionnels des modes d’accueil Avip dans l’exercice de leurs missions ; 
· offrir une réactivité plus importante aux professionnels en charge de l’accompagnement social et professionnel dans l’attribution des places aux familles

Le « coordinateur de réseau AVIP » a pour rôle de : 
· recevoir les demandes d’accueil de la part des professionnels en charge de l’insertion professionnelle et sociale et républicaine et les transmettre aux modes d’accueil du réseau qu’il coordonne en vue de l’affectation d’une place ; 
· réaliser un suivi des accueils opérés au sein du réseau AVIP (crèches et assistants maternels) ; 
· favoriser la continuité de l’accueil de l’enfant au sein du mode d’accueil initial ou d’un autre service aux familles à proximité lorsque le parent retrouve un emploi ou que l’accompagnement social ou professionnel s’interrompt ; 
· mobiliser les partenaires et professionnels de l’accueil pour tenir les engagements AVIP  ;
· d’orienter les parents employeurs vers un accompagnement s’ils en ont besoin. 

Les communes/EPCI sont invités à se saisir de cette fonction de coordination de réseau AVIP en qualité d’autorités organisatrices de l’accueil du jeune enfant ou à la déléguer à un relais petite enfance (RPE) ou à un autre acteur (CCAS/CCIAS ou à une association par exemple).

Le comité départemental AVIP validera sur proposition du porteur cette fonction de 
« coordinateur de réseau AVIP ».

Information : sur le territoire de Clermont Auvergne Métropole (CAM), dans le cadre de la contractualisation du Pacte des Solidarités Etat-CAM, un soutien financier complémentaire peut être proposé aux structures ou réseaux labellisés AVIP qui seraient nouvellement implantés sur le territoire métropolitain.
Pour toutes précisions, contactez : oharkati@clermontmetropole.eu

7- L’évaluation du dispositif : 

Le porteur de projet s’engage à produire un bilan annuel, avant le 31 mars de l’année n+1, réalisé de manière partenariale avec les différents acteurs mobilisés. Un questionnaire en ligne Sphinx sera transmis aux gestionnaires et réseaux labélisés AVIP.

Le bilan de la première année sera présenté au comité départemental AVIP et pourra permettre de renouveler la labellisation pour une durée de 2 ans. 

A l’issue des 3 années de labellisation, une évaluation sera à réaliser.

Cette évaluation sera de nature à confirmer le maintien de la labellisation et à ajuster les financements accordés au regard des résultats.




8 – La procédure d’attribution du label « AVIP » :
1.    Calendrier de labellisation : 
· Date limite de candidature de l’appel à projets : 11/09/2026 pour permettre son instruction et son examen en commission de labellisation.
2.    Dépôt et instruction :
Le candidat adresse à la Caf du Puy-de-Dôme un dossier de candidature à l’adresse mail suivante : 
candidatures.avip@caf63.caf.fr

Il est composé des éléments suivants :

· La demande d’adhésion à la charte « Modes d’accueil Avip » (en annexe 2). 
· Le projet d’accueil et modalités de fonctionnement : 
- une présentation des modalités d'accueil des enfants (nombre de places, amplitude horaire, jours d'accueil, modalités d'adaptation à des besoins complémentaires : urgence, « à la carte », etc.) ;
- le nombre de places occupées par des enfants dont les parents sont engagés dans un parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle ;
- le volume horaire hebdomadaire / annuel consacré à des enfants dont les parents sont engagés dans un parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle ;
· Les modalités d’organisation du « référent crèche AVIP » ou du « coordinateur de réseau AVIP » avec les acteurs de l’insertion sociale et/ou professionnelle pour identifier et accompagner les familles engagées dans un parcours d’insertion ;
· La fiche de poste du « référent crèche AVIP » ou du « coordinateur de réseau AVIP » avec le temps de travail dédié à cette labellisation.

[bookmark: _Hlk169161729]Le modèle de dossier de candidature est téléchargeable sur le site internet de la Caf du Puy-de-Dôme : Je demande une aide à la Caf | CAF – Caisse d’Allocations Familiales

En cas de décision favorable, le porteur de projet s’engage à respecter cet appel à candidature, à afficher dans la structure la charte des « modes d’accueil AVIP » et à apposer sur ses documents de communication les logos des « AVIP » et des partenaires financeurs.
Il doit également signaler sur la fiche identitaire « monenfant.fr » la labellisation « à vocation d’insertion professionnelle » pour une crèche ou pour un assistant maternel.

Annexe 1 : Accord relatif aux modes d’accueil à vocation d’insertion professionnelle – septembre 2025[image: ]
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 Demande d'adhésion à la charte des "modes d’accueil AVIP"
- Formulaire à remplir par le gestionnaire -

REMPLIR UNIQUEMENT LES CASES BLANCHES




	EAJE/structure concerné
	Coordonnées du gestionnaire
(personne morale, représentant légal, adresse, email, numéro de téléphone)
	

	
	Statut du gestionnaire
	

	
	Numéro SIRET de la structure
	

	
	Dénomination de l'EAJE/structure
	

	Localisation
	Ville implantation de l'EAJE/structure
	

	
	Numéro du Département
	

	
	Zone prioritaire CNAF (oui/non)
	

	
	Quartier politique de la ville (oui/non)
	

	Type d'EAJE et capacité
	Type d'EAJE
	

	
	Capacité de l'agrément PMI
	

	Description du projet « modes d’accueil AVIP »
	Historique du projet
(Précisez depuis quelle année la structure renforce son accueil en direction des publics inscrits dans un parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle)
	

	
	Caractéristiques du territoire
(Précisez les interactions identifiées entre les besoins en mode d’accueil, les problématiques liées aux indicateurs de suivi des territoires prioritaires de la politique de la ville et les enjeux liés à l’insertion sociale et professionnelle, taux de chômage notamment)
	

	
	Objectifs inscrits au projet d’accueil 
(Vérifiez qu'ils répondent bien aux engagements de la Charte AVIP)
	

	Description du projet « modes d’accueil AVIP »
	Projet d'accueil
	

	
	Organisation et partenariat
(Précisez l’organisation ainsi que les partenariats mis en œuvre pour identifier les parents concernés)
	

	Modalités de fonctionnement « modes d’accueil AVIP »
	Nombre d'heures d'ouverture journalières
	

	
	Nombre de jours d'ouverture annuel
	

	
	Volume horaire annuel (nombre d’heures d’ouverture journalières x nombre de jours d’ouverture annuel)
	

	
	Pratique des horaires atypiques (avant 7h30, après 19h en semaine, le samedi, le dimanche ou jours fériés) (oui/non)
	

	
	Accueil proposé (régulier, occasionnel, et/ou d'urgence)
	






	Accueil des enfants dont les parents sont inscrits dans un parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle
	Places occupées par des enfants dont les parents sont dans un parcours d’insertion
	Nombre de places concernées
	

	
	
	En % de la capacité d'accueil (nombre de places concernées/capacité de l’agrément PMI)
	

	
	Temps d'accueil consacré à des enfants dont les parents sont dans un parcours d’insertion
	Nombre d'heures annuel
	

	
	
	En % du volume horaire annuel d'ouverture (nombre d’heures annuel/volume horaire annuel)
	

	Commentaires libres
	

	N° de dossier (cadre réservé à la CAF)
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